
L’Assemblée Générale Ordinaire de LYDEC, société anonyme au 

capital de 800.000.000 Dh, s’est réunie le mercredi 27 janvier 2010 

à 12 heures, au siège de la Direction Générale de LYDEC, sis à 

Casablanca, angle avenue Moulay Hassan 1er et rue Gouraud, et a 

approuvé l’ensemble des résolutions qui lui ont été présentées dont 

notamment l’autorisation du Conseil d’Administration à procéder sur 

ses seules délibérations, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’un 

emprunt obligataire, plafonné à un milliard cinq cents millions de 

dirhams (1.500.000.000,00 Dh), en application des dispositions 

des articles 292 à 315 de la loi n°17-95 relative aux sociétés 

anonymes telle que modifiée et complétée par la loi n°20-05.

L’autorisation conférée par l’Assemblée Générale est valable pour 

une durée de cinq (5) ans à compter de la date de tenue de celle-ci.
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